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� Exemple d’un levier d’action sur le taux d’absentéisme du 
Conseil de Territoire de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence

Instauration d’une prime de présentéisme à compter de 2006
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La Prime de Présentéisme :

� Mise en place d’une prime incitative de 1000 € bruts/an afin 
de réduire l’absentéisme :

- de 0 à 7  jours inclus d’absences : versement en totalité de la 
prime

- de 8 à 12 jours inclus d’absences versement pour moitié de la 
prime

- au-delà de 12 jours : aucun versement de prime 
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� Types absences prises en compte pour l’attribution de  

la prime de présentéisme :

- MO

- CLM/ CLD

- Maladie professionnelle

- Accident de service

- Disponibilité d’office pour raisons de santé

- Service non-fait
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Les effets de la Prime de Présentéisme 

- Ne joue que sur le taux d’absentéisme compressible soit 
maladie ordinaire et accidents de service.

- De 2006 à 2009 : baisse d’1,5 % du taux d’absentéisme

- De 2010 à 2012 : baisse d’environ 1% du taux d’absentéisme

- Effets notoires sur l’absentéisme les 3 premières années de 
sa mise en œuvre
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� Prime de présentéisme : véritable levier d’action contre 
l’absentéisme compressible et notamment la maladie 
ordinaire mais sur une durée limitée 

�Effets positifs : 

- Lutter contre les absences de courtes durées

- Épurer les congés annuels

�Effets pervers : pénalisante pécuniairement pour les agents 
victimes de pathologies lourdes (CLM, CLD, maladie 
professionnelle)
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� Les leviers d’action permettant de lutter contre  
l’absentéisme – mesures collectives :

� Mise en place d’une politique de préventions des risques
- Actions ciblées sur les services à risques
- Analyse des accidents de service et actions correctrices

� Évaluation et définition des Risques Psycho Sociaux par Direction:
- Stress, violences internes, violences externes
- Objectifs : améliorer les conditions de travail et diminution des absences
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� Rédaction du document unique : 

- État des lieux de la situation de la Collectivité Territoriale 

- Outils d’aide à la décision visant à améliorer les conditions de travail des agents

- Actualisation prioritaire sur les services à risques 

- Identification RPS, recensement des TMS, anticipation des situations à risques 
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�Les leviers d’actions permettant de lutter contre 
l’absentéisme – mesures individuelles :

� Contrôle médical des arrêts pour maladie ordinaire :
- Meilleure prise en charge des agents (identification pathologies)
- Limite du contrôle médical : convocation de l’agent chez un médecin expert, 

arrêts maladies de courtes durées rendent les contrôles difficiles

� Suivi régulier des arrêts d’accident de service et maladie professionnelle
- Contrôle par un médecin expert tous les 3 mois
- Diminution de 67 % des arrêts d’absentéisme pour maladie professionnelle

� Réunion de coordination Médico-Sociale :
- Suivi complet de l’agent par présence de l’ensemble des acteurs concernés 
- Anticipation des difficultés RPS, reclassement professionnel, aménagement de 

poste, pathologies lourdes, difficultés sociales
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� Les nouvelles actions envisagées 

- Renforcement du dispositif d’accompagnement individuel par la 
création d’un poste de conseiller en évolution professionnelle

- Indicateurs RH sur l’absentéisme à destination des Directions pour 
mieux responsabiliser la chaîne d’encadrement (relais de proximité 
de la DRH)
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� L’absentéisme du CT5 en quelques chiffres

- Annexe 1 : Évolution du taux d’absentéisme de 2005 à 2015

- Annexe 2 : Structure des arrêts maladies 

- Annexe 3 : Comparatif IOP / résultats nationaux
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